
Démarche : Signalement d'une alerte externe dans le domaine de l'agriculture ou de
la sécurité des aliments

Organisme : Le Comité d'examen des alertes externes

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Formuler une alerte
Domaine concerné par le signalement
Si votre signalement ne concerne ni l'agriculture, ni la sécurité des aliments, il ne peut être traité par le CGAAER. Vous
pouvez retrouver la liste des autres autorités externes dans l'annexe du décret du 3 octobre 2022 : 
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGISCTA000046357770

Vous pouvez également demander au défenseur des droits de vous orienter :
https://www.defenseurdesdroits.fr/orienter-et-proteger-les-lanceurs-dalerte-180

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Agriculture

Sécurité des aliments

Numéro de téléphone

Adresse électronique
Si vous ne renseignez pas cette rubrique, vous ne pourrez pas avoir de retour sur le traitement de votre signalement

Avez-vous formulé une alerte interne sur le même objet ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Avez-vous transmis votre signalement à une ou plusieurs autre(s) autorité(s) ?
Cochez la mention applicable
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Non

Nom de l'autorité ou des autorités déjà saisie(s)

Décrivez ici précisément les faits que vous voulez signaler

Avez-vous autre chose à ajouter ?

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Déposez ici les éventuelles pièces qui étayent votre signalement :

J'atteste sur l'honneur effectuer ce signalement de bonne foi et sans contrepartie financière directe.
Cochez la mention applicable

Oui

Non
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